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SAINT-ROMAIN-LA-MOTTE 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique ordinaire du 21 NOVEMBRE 2023 

Liste des délibérations 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de membres présents : 11  

Nombre d’absents ayant donné mandat : 4 

 
Présents : Gilbert VARRENNE - Chantal PAIRE - Alain BLETTERIE - Marie-Claude 

CHAMPROMIS - Bernard BESSEY - Monique GOUTILLE - Gabriel POMMIER - Sylvie BAS - 

Daniel MOUSSERIN - Isabelle MARIDET - Éric MICHALLET  

Absents ayant donné mandat : Pierre Yves LASSAIGNE à Chantal PAIRE - Sabine DERVIN à 

Isabelle MARIDET - Franck POLLET à Gilbert VARRENNE - Laurette COLOMBET à Marie-Claude 

CHAMPROMIS 

Secrétaire élu pour la durée de la séance : Gabriel POMMIER 

 

DCM 21/11/2023 N°1 

Approbation de la convention de partenariat 

et d’objectifs – lecture publique, avec le 

département de la Loire 

 

Approuvée à 

l’unanimité 

DCM 21/11/2023 N°2 

Avis sur enquête publique sur la demande 

d’autorisation environnementale concernant 

le projet de création d’un crématorium pour 

animaux de compagnie sur la commune de 

Saint-Romain-la-Motte 

Approuvée à 

l’unanimité 

DCM 21/11/2023 N°3 
Recensement de la population de la 

commune 2024 – recrutement des agents 

recenseurs 

Approuvée à la 

majorité 

DCM 21/11/2023 N°4 
Travaux de dépose de 2 mâts rue du Four à 

Chaux et pose d’une prise d’illumination 

dans le parc de la mairie 

Approuvée à 

l’unanimité 

DCM 21/11/2023 N°5 

Approbation de la convention d’assistance 

technique à la gestion d’installations de 

communications électroniques avec le SIEL-

TE-42 

Approuvée à 

l’unanimité 

DCM 21/11/2023 N°6 

Alliade habitat – réaménagement de la dette 

auprès de la caisse des dépôts et 

consignations – approbation garantie de la 

commune – abroge et remplace la 

délibération n°1 du 26/09/2023 

Approuvée à 

l’unanimité 
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DCM 21/11/2023 N°7 
Délibération budgétaire modificative n°2 Approuvée à 

l’unanimité 

 

 


